
Contrat de vente pour chiots et chiens courants 
 

 
 Vendeur (éleveur) Acheteur 

Nom + prénom   

Adresse   

NP + domicile   

N° tél.   
 
1. Le chien courant suivant est objet de la vente 
 
Nom   Affixe d’élevage  

Variété B  J  L  S N° LOS  

Sexe Mâle Femelle Code microchip  

Date de naissance __ / __ / 20__ Tatouage n° LOS Oui  Non 
 
2. Prix d’achat 
 
Prix CHF  _____ 

    €  _____ 
Paiement  Lors de la remise du chien. 

 Autre arrangement : _________________________________ 
 
3. Remise du chien 
 
La remise du chien, et par conséquent le transfert de propriété, la 
jouissance et le risque, prennent effet le : 

Date : __ / __ / 20__ 

Le transfert de propriété du chien est lié à la 
remise par le vendeur à l'acheteur des 
documents suivants : 

 Pedigree de la SCS. 
 ou pedigree d’exportation. 
 Certificat international de vaccination. 
 Passeport Européen pour animaux de compagnie. 
 Confirmation d’enregistrement AMICUS (banque 
de données) 

 Mémento de l’éleveur de chiens courants suisses 
 Flyer « Chiens courants suisses » 
 Attestation(s) méd. vét. éventuelle(s) : 
________________________________________ 

     ________________________________________ 
 
4. Le vendeur certifie à l'acheteur que le chiot/jeune chien 
 

 provient d'une portée ayant été élevée conformément aux prescriptions d'élevage de la SCS et 
du CCC 
 est pourvu d'un pedigree de la SCS établi sur la base de données conformes à la vérité fournies 
par l'éleveur 
 a été élevé selon le Mémento de l’éleveur de chiens courants suisses et les prescriptions du RE-
CCC-2021 
 n’a, jusqu’à sa remise, pas souffert de maladies infectieuses importantes (maladie de Carré, 
hépatite contagieuse, leptospirose, parvovirose, toux des chenils, borréliose, …) et n'a pas subi 
d'opérations (hernie ombilicale, corrections de la paupière, …) 
 n’a, jusqu’à sa remise, présenté aucun défaut ou maladie connus de l’éleveur. 
 Autre(s) garantie(s) : ___________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________ 
_____________________________________________________________________________ 

 



5. Défauts éventuels connus de l'éleveur et arrangements y relatifs 
 

 hernie ombilicale 
 testicule(s) non descendus 
 prognathisme inférieur 
 prognathisme supérieur 
 arcade incisive déviée 
 chien très peureux 
 chien très agressif 
 truffe entièrement ladrée 
 ectropion (même opéré) 
 entropion (même opéré) 
 queue enroulée en cor 
 queue cassée 
 queue av. vertèbres soudées 
 _______________________ 

Arrangement : 

 
6. L’acheteur certifie au vendeur (éleveur) que le chiot / chien courant 
 

 a été examiné par lui avant la remise et qu'il n'a décelé aucun défaut autres que ceux 
mentionnés sous chiffre 5  

 n'a pas été acquis pour le compte ou sur ordre de tierces personnes  
 ne sera pas vendu ni remis à des tiers sans que le vendeur en soit informé au préalable 
 sera détenu et élevé conformément aux besoins spécifiques du chien courant (Mémento, Flyer) 
 sera présenté à l’admission à l’élevage 
 est affecté d’un droit d’élevage réservé à l’éleveur pour __ portée(s). 
 de ne pas effectuer de saillies avec des chiens sans papiers ou de croisements avec d'autres    
chiens de race 
 _____________________________________________________________________________ 

 
7. Prescriptions générales contractuelles 
 
7.1 S'il subsiste des doutes concernant l’état de santé du chien, l'acheteur est endroit d'exiger, 

avant la remise et à ses frais, un examen médico-vétérinaire assorti d’une attestation de santé. 
Si les doutes s'avèrent fondés, les frais vont à la charge de l'éleveur. 

7.2 Si, dans un laps de temps allant de la remise jusqu'à l'âge de 15 mois, le chien devait 
présenter des défauts majeurs (p. ex. des maladies graves, des carences ou des tares) dont il 
peut être prouvé qu'elles existaient déjà avant la remise du chien mais n'avaient pu être 
décelées malgré un examen minutieux, ou si le chien ne démontre pas les qualités garanties 
expressément, l'acheteur est en droit de le rendre au vendeur sous restitution du prix de vente 
intégral. Cette disposition exclue l’aptitude à la chasse. 

7.3 Si, nonobstant les défauts constatés, l'acheteur désire garder le chien, il est en droit de 
réclamer un remboursement partiel pouvant aller au maximum jusqu'à la moitié du prix de 
vente. Un défaut est considéré comme grave lorsque l'utilisation du chien pour le but prévu 
s'avère impossible ou est gravement préjudiciée ou si l'espérance de vie du chien est 
considérablement réduite. 

7.4 Les défauts pouvant justifier une réduction du prix d'achat, respectivement la restitution du 
chien, doivent, sitôt décelés, faire l'objet d'un constat par un vétérinaire ; le vendeur doit être 
avisé immédiatement, par écrit, en joignant l'attestation du vétérinaire. 

7.5 De plus, toute responsabilité ultérieure du vendeur concernant des défauts du chien 
(préjudices, maladies et tares) est exclue. En particulier, des frais de vétérinaire, de soins et 
autres dépenses ne pourront en aucun cas être revendiqués par l'acheteur. 

7.6 Si les conditions exposées sous chiffre 6 sont enfreintes par l'acheteur, le vendeur est en droit 
d'entreprendre des démarches nécessaires à l'intérêt du chien (contrôles, dénonciation auprès 
de la Société protectrice des animaux, dénonciation auprès des autorités, etc.). 
Le for de juridiction est le lieu de domicile du vendeur : _______________________________ 

7.7 Ce contrat a été établi en deux exemplaires et dûment signé par les deux parties. 
7.8 Recommandation: veuillez devenir membre du Club suisse du chien courant (CSC) 
 
Lieu :  _________________________________ 
 
Date : __ /__ / 20____ 
 
Signature du vendeur :   

Lieu :  _________________________________ 
 
Date : __ /__ / 20____ 
 
Signature de l’acheteur :   

 


